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Genève, le 29 octobre 1997

CONCERNE:


Contrôle des pépinières reproduisant artificiellement


des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I
1.
Des informations concernant l'enregistrement de pépinières reproduisant artificiellement des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I ont été communiquées dans les notifications aux Parties no 904 (28 février 1996) et no 974 (16 mai 1997).

2.
Dans sa résolution Conf. 9.19 (Fort Lauderdale, 1994), la Conférence des Parties charge le Secrétariat de compiler et tenir à jour un registre des pépinières commerciales reproduisant artificiellement des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I.

3.
L'organe de gestion de l'Allemagne a demandé au Secrétariat d'enregistrer une pépinière située sur son territoire et lui a fourni à cet effet tous les renseignements requis au titre de la résolution Conf. 9.19, annexe 2.

4.
Conformément aux dispositions de la résolution Conf. 9.19, annexe 3, le Secrétariat a examiné et approuvé la demande qui lui était faite et a inscrit la pépinière indiquée ci-après au "Registre des pépinières commerciales reproduisant artificiellement des spécimens d'espèces inscrites à l'Annexe I":


COLOMBIE

No d'enregistrement: P-CO-1001

Colomborquideas Ltds.



Adresse administrative


Calle 11A No. 43B-68



Apartado Aéreo 50494



MEDELLÍN



Colombia



Adresse de la pépinière


La vereda los Salados



Municipio de El Retiro



Departamento de Anioquia



Colombia



Directeur: Juan Felipe Posada Moreno


Espèces faisant l'objet de la reproduction artificielle:


Orchidaceae



Laelia lobata



Paphiopedilum acmodontum



Paphiopedilum appletonianum



Paphiopedilum argus



Paphiopedilum armeniacum



Paphiopedilum barbatum



Paphiopedilum barbigerum



Paphiopedilum bellatulum



Paphiopedilum bullenianum var. celebesense



Paphiopedilum boxallii



Paphiopedilum callosum



Paphiopedilum charlesworthii



Paphiopedilum ciliolare



Paphiopedilum concolor



Paphiopedilum delenatii



Paphiopedilum dianthum



Paphiopedilum emersonii

 

Paphiopedilum exul



Paphiopedilum fairrieanum



Paphiopedilum fowliei



Paphiopedilum glaucophyllum



Paphiopedilum godefroyae



Paphiopedilum gratrixianum



Paphiopedilum hainanense



Paphiopedilum haynaldianum



Paphiopedilum hennisianum



Paphiopedilum hirsutissimum var. esquirolei



Paphiopedilum hirsutissimum var. hirsutissimum



Paphiopedilum hookerae



Paphiopedilum insigne



Paphiopedilum lawrenceanum



Paphiopedilum leucochilum



Paphiopedilum lowii



Paphiopedilum malipoense



Paphiopedilum mastersianum



Paphiopedilum micranthum



Paphiopedilum niveum



Paphiopedilum parishii



Paphiopedilum philippinense



Paphiopedilum praestans



Paphiopedilum purpuratum



Paphiopedilum rotschildianum



Paphiopedilum sanderianum



Paphiopedilum spicerianum



Paphiopedilum stonei



Paphiopedilum sublaeve



Paphiopedilum sukhakulii



Paphiopedilum superbiens var. curtisii



Paphiopedilum superbiens var. superbiens


Paphiopedilum venustum



Paphiopedilum victoria‑mariae



Paphiopedilum villosum



Paphiopedilum wardii



Paphiopedilum wolterianum



Phragmipedium caricinum



Phragmipedium ecuadorense



Phragmipedium exstaminodium



Phragmipedium sargentianum



Vanda coerulea
5.
Il est rappelé aux Parties que l'enregistrement au titre de la résolution Conf. 9.19 n'est pas une obligation et que les pépinières non enregistrées peuvent continuer d'exporter des spécimens reproduits artificiellement d'espèces inscrites à l'Annexe I en suivant la procédure normalisée d'obtention des permis d'exportation.

6.
Les Parties souhaitant faire inscrire au Registre des pépinières situées sur leur territoire sont invitées à fournir au Secrétariat les renseignements demandés dans la résolution Conf. 9.19, notamment aux annexes 1 et 2.

Remarque:
Le numéro d'enregistrement se compose des éléments suivants:





–
P, correspondant au mot "Plante".





–
Le code ISO du pays sur le territoire duquel se trouve la pépinière.





–
Pour chaque Partie, un numéro séquentiel, le premier attribué étant le numéro 1001. (Pour éviter toute confusion, les numéros attribués aux établissements d'élevage en captivité sont précédés de la lettre A, correspondant au mot "Animal"; le premier de cette série est le numéro 501. La série de numéros réservés aux institutions scientifiques enregistrées, quant à elle, commence par le numéro 001.)

